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2 LE CONTEUR VAU DOIS

Le romanche et le ladin sont deux dialectes
d'une même langue d'origine latine, remarquable

par sa haute antiquité. Cette langue est
un reste de l'ancien toscan, et l'on trouve dans
les Grisons plusieurs des noms du Latium et
de l'Etrurie.

Ces deux dialectes, qui ont un grand rapport
avec l'italien et les patois de la Suisse romande,
sont des idiomes particuliers aux Grisons, où
ils sont parlés par une grande partie de la
population.

Le romanche et le ladin doivent à la Réfor-
mation leur alphabet et ne possèdent qu'un
petit nombre de livres. Le romanche est
répandu dans les vallées du Rhin ; le ladin est la
seule langue de l'Engadine et de la vallée de`
Munster.

Nous croyons cependant que ces deux
dialectes tendent peu à peu à disparaître, et il
faut tenir compte que les lignes ci-dessus
datent de 30 à 35 ans.

Ajoutons qu'en 1863, une réunion des
représentants de toutes les vallées et les localités
qui parlent la langue romanche eut lieu à Goire.
Tous s'entretinrent dans cette occasion, en se
servant des idiomes divers en usage dans leurs
foyers, de la langue primitive de la Rhétie, et
ils s'entendirent, à ce qu'il paraît, beaucoup
mieux qu'on ne l'aurait supposé d'après les
variations qui distinguent ces patois
montagnards.

Le but de cette assemblée était précisément
de créer une Société qui cherchât à remener,
le plus possible, à leur similitude d'origine ces
langages différents, et à leur fixer une
orthographe, une grammaire et un dictionnaire
communs.

Nous ne savons ce qui est advenu, dès Iors,
dans ce domaine. L. M.

La direction des chemins de fer, au ministère

français des travaux publics, a donné, dans
son exposition du Champ-de-Mars, une série
de cartes et autres documents, qui mettent
singulièrement en relief les progrès réalisés
en France, en matière de transport, depuis la
fin du xvii" siècle. Prenons, par exemple, le

voyage de Paris à Lyon, celui que l'on considérait

comme le plus rapide. U fallait en ce

temps-là, pour franchir la distance (101 lieues),
cinq bonnes journées. Le voyage de Paris à

Calais exigeait, en 1692, sept jours; en 1786,

trois jours; en 1814, 40 heures; en 1834, 28

heures. Aujourd'hui, il faut 3 heures 15

minutes. (Annales polit, et littéraires.)

La Treille du Roi.
Le Petit Jardin nous apprend que le 29

septembre dernier, on a vendu le raisin de la
Treille du Roi, à Fontainebleau. Cette année,
147 lots, au lieu de 54 en 1899, ont été mis aux
enchères. Amateurs et marchands se sont
disputé les fameux raisins. La vente des 30,350

grappes, pesant ensemble 3,600 kilogrammes,
a produit 3,605 francs. Le prix moyen du kilo
était donc de 1 franc. On a adjugé — fait unique
jusqu'à ce jour — un lot de soixante-dix
kilogrammes pour le prix de 160 francs. Quelque
temps avant la vente, le congrès de Viticulture,
après avoir visité le vignoble de Thoniery, avait
examiné la treille légendaire et avait été émerveillé

de la masse et de la beauté des raisins
qu'elle portait.

Cette treille historique appartient à la variété
de vigne qui produit le raisin connu dans le
monde entier sous le nom de chasselas, vigne
qui présente des sarments robustes, allongés,
des grappes assez grosses, largement pédon-
culées ; des grains ronds d'un vert pâle, qui
prennent une teinte ambrée ou dorée sur le
côté exposé au soleil ; une peau très fine re¬

couvrant une chair croquante, sucrée,
fondante, d'une saveur exquise. Cependant, le
vin qu'on en relire est de médiocre qualité; il
est faible et ne se conserve pas.

Mais, comme raisin de table, le chasselas est
placé en première ligne. Aussi le cultive-t-on
de préférence dans tous les jardins, en
berceaux, en tonnelles, en treilles ou en
palissades. U mûrit au commencement de
l'automne et se conserve jusqu'au mois de mai
suivant.

De toutes les variétés du chasselas, la plus
célèbre est le chasselas de Fontainebleau, ou
mieux, de Thomer]), car c'est surtout dans
cette dernière localité qu'on le cultive. 11 se
distingue aisément des autres variétés par ses
grappes grandes, mais peu serrées, à gros
grains, d'un jaune verdàtre ou doré.

Les maisons de Thomery et les mûrs qui
sillonnent les coteaux des environs sont
couverts de treilles qui fournissent tous les ans
des quantités considérables de chasselas.
Paris en consomme tous les ans 200,000 kilos.

U n'y a pas encore deux siècles que cette
culture a pris naissance. Elle doit son origine
à la fameuse treille royale qui se trouve dans
le pare de Fontainebleau, et qui produit à elle
seule, dans les bonnes années, plus de 3,000
kilogrammes de raisins. Cette treille fut plantée
sous le règne de Henri IV, ou tout au moins
sous celui de Louis XIU; mais ce fut seulement

vers l'année 1730 qu'un cultivateur de
Thomery lui emprunta des sarments pour
créer un espalier. 11 eut, comme nous venons
de le voir, de nombreux imitateurs;
néanmoins, on ne cultiva le chasselas sur une
grande échelle, à Thomery, qu'à partir de la
fin du siècle dernier.

Cruelle vengeance.
Nous qui ne sommes pas du temps où les

chemins de fer étaient encore dans les brouillards

du Rhône, nous ne l'avons pas connu,
Benjamin Corbaz, le libraire de la Cité.

Tout au plus, connaissons-nous — et de
nom seulement — sa Bibliothèque populaire,
série de petits volumes, publiés sous le
modeste pseudonyme de Maître Pierre, et qui
n'avaient d'autre prétention que d'initier notre
jeunesse aux premiers éléments des sciences
et des arts, au développement du commerce
et de l'industrie.

C'était un homme comme on n'en voit plus
beaucoup aujourd'hui. Chaque année, alors
que les ans pesaient déjà lourdement sur ses
épaules, le vieux libraire, besace au dos, s'en
allait à pied, à Paris, faire ses achats.

Et ce n'était pas seulement des livres qu'il
rapportait de la grand'ville. Très observateur,
il revenait avec foule d'idées nouvelles, dont il
s'efforçait de faire bénéficier ses concitoyens.

Notre pays et Lausanne tout particulièrement
lui doivent bien un souvenir reconnaissant.

Et quel charmant causeur que Maître Pierre;
il en avait toujours « une » à conter.

Connaissez-vous celle de la cloche? — Non 1

— Eh bien, la voici.
La cloche de l'église d'un village de ños

environs était gravement fêlée. Elle rendait un
son lamentable et menaçait à chaque instant
de se disjoindre tout à fait.

Après une longue discussion, la municipalité
décida d'aviser. Elle se rendit en corps

chez le magnin — celui qui met les fers au
groin des porcs — et lui confia le soin de
réparer la cloche du village.

Bien que ce ne fut pas précisément « de sa
compétence », le magnin accepta. Il mit des
fers à la cloche.

Quinze jours plus tard, la cloche avait
réintégré son domicile aérien et tintait joyeusement.

Tout le monde était content, et le magnin,
très fier de son travail, s'en alla porter sa note
au syndic.

Pour couvrir cette dépense, la municipalité
décida qu'une collecte serait faite dans le
village.

Pourquoi les habitants du bas du village
refusèrent-ils de participer à la dépense
commune? On l'ignore encore.

Cette attitude antipatriotique ne pouvait
rester impunie. Mais, quelle punition lui
infliger

« Savez-vous, dit un municipal à ses collègues,

ce qu'il nous faut faire
— Et quoi? s'écrièrent en chœur les

municipaux.

—Il nous faut tout simplement faire poser
un grillage au clocher, du côté des renitents.

— Oui, c'est ça, ajouta le secrétaire, un treillis
très serré.

Ainsi dit, ainsi fait. Le grillage fut posé.
Le dimanche suivant, quand la cloche sonna

le sermon, ceux du haut du village, riant sous
cape, se glissaient à l'oreille : « C'est bien fait,
ceux d'en bas ne l'entendent pas »

On ne dit pas, si, dès Iors, ceux du bas
manquèrent au sermon.

Helle action d'un enfant.
Un jour très froid du rigoureux hiver de 186'",

une pauvre femme, épuisée par une longue maladie

et les privations, était étendue sur le misérable
grabat d'une pauvre mansarde de la rue Saint-Ho-
noré, à Paris. Son fils, un petit garçon de neuf ans,
avec de grands yeux bleus et une profusion de
belles boucles blondes, pleurait à ses côtés. Elle
venait de lui apprendre que, n'ayant pu travailler
depuis quinze jours, leurs ressources étaient épuisées

et qu'elle ne possédait même plus un morceau
de pain à lui donner. Le courageux petit garçon ne
pleurait pas de cette privation ; non, il pleurait de
voir sa pauvre mère dans cette triste situation et il
mettait son jeune esprit à la torture, cherchant les

moyens à prendre pour empêcher sa mère et lui de
mourir de faim.

« Je pourrais faire des commissions pour les
magasins, » conclut-il à la fin. Il embrassa sa mère
mourante qui le bénit et, en hâte, il descendit dans
la rue. Il surveilla avec attention chaque occasion
paraissant s'offrir de faire une coursé. Hélas
personne n'accepta ses services. « Vous êtes trop
jeune pour que l'on vous confie des objets de
valeur, » objecta l'un. « Ce paquet est trop lourd pour
vous, » répliqua un autre. « Nous ne vous connaissons

pas, attendez que nous ayons pris des
renseignements sur votre compte, » fut la réponse d'une
troisième, personne. La soirée s'avançait et le pauvre

enfant croyait déjà devoir revenir à la maison
les mains vides. Il était bien découragé, quand un
passant s'arrêta court devant lui en s'écriant:
« Quelle profusion de belles boucles blondes, veux-
tu me les vendre, mon enfant »

« Vendre mes cheveux, monsieur s'exclama
Léon tout étonné Combien me les paieriez-vous?»

« Vingt francs comptant! »

« Vingt francs de quoi sauver ma mère chérie »

pensa le petit garçon, et, avec empressement, il
accepta l'offre proposée. Volontiers il aurait donné sa

vie pour soulager sa pauvre mère. Quelques
instants plus tard notre petit héros était installé sur
un haut tabouret dans le salon de l'un des premiers
coiffeurs de Paris. Chaque boucle à son tour fut
sacrifiée ; quand vint le tour de la dernière qui, comme
une gerbe de bié mûr, allait tomber sous la faucille
du moissonneur, le célèbre docteur Récamier
ouvrit la porte de l'intérieur de l'appartement. Il venait
de faire une visite professionnelle à la fille malade
du coiffeur et il devait passer par le salon pour
rentrer dans la rue. En traversant la chambre, il
observa l'acte du coiffeur et s'écria avec impétuosité

: « A quoi songez-vous donc de couper ainsi
les cheveux de cet enfant? Vous pourriez lui
occasionner un refroidissement mortel »

« Oh! non, monsieur » interposa Léon, et, tout
bas, il ajouta: « Maman sera si heureuse J'obtiendrai

de l'argent, ce qui la rendra mieux, elle aura
un médecin et elle sera de nouveau bien portante ».

Ces paroles émurent le docteur Récamier; il
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